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Extrait du Registre des Délibérations 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUN. D. ROYAN 

L'An mil n,uf«n'M.aaltte <Ü.x. htU,(: 

le VÙlfj,(: dec.embltr. il. 18 h.u ... ~C 

le Conseil Munid"..l, 1.II,I • ."n' convoqué ..... "uni • ,. M.i,ie, . n ';'"00 publ ique. ""u, 1. 

pr.sidence d. MTETARO 

Etaient pr .... !> : 1011011.\',. TET ARO, BUlARD. LIS, BOUCHET ,UCHAUD, 
&JUTET, FABER, MO,~TRON, PAPfAU, POW.lAHLOUX, .IJAULI"', IMURELLET, 
BOTSAIW, GUlCHilOUil, BOULA"'. BROTREAU, BERLA~'D, VUFfIL,PEHfTI~r, 
Mme TACQUET , MM. CABAL, TAP, POUGET. 

(<>rm.n' ,. mOjo,i,t de, lTl<",b,« en .",ek •. 

R.p,é.ent •• : MM . Me OUFOUR pVt IJ. te Mct-Ute 
M. COLLE pqk M. LIS 
MeUe f'OUCfiE FWt Mme TACQUET 

Absen": MM, il. VIAUD pM M. PELLET1ER 

• ô'ô élu Se""i,.i". 

M. 1e Rapporteur expose : 

Le Coneeil d ' Etat a rendu sa décision dane le conten_ 
tieux opposant la Vi11e A la Sté LAVERGNE , MM. SANGER 
et BONNFEOY, CETAC , le 26 Octobre 197) , et décidé 
not""""ant : 

"Article 1er : le S:Ialr BONNEFOY , Architecte et Cabinet 
"d ' Etudae Technique. et d'Architecture et de Conetruction 
"sont condamnéa solidairement responaablee de la tota1ité 
"dea conaéquences domtnegaab1as pour la Ville de ROYAN de 
"l'inexécution ou de l'exécution tardive das travaux du 
"centre eporti:f municipal. 

"Article 2 : La Villa de Royan est ranvoyée devant 1e 
"Tribuna1 Adminiatrati:f de Bordeaux pour être procédé à 
"la liquidation de la Somme qui lui allt due au titre de 
"l'article précédent". 
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Le Tribunal Administratif de Bordeaux , en appl.lcatior 

de l'article 2 précité ft rendu également Ba déci.ion le 
19 juillet 1978 et décidé : 

d'Architecture et de Conetructione 
" ::;r:~:::';!'::'A::rChitecte BONNEFOY et 1 .. Cabinet 

et solidairement condamné. à payer à 
"1. Ville de ROYAN 1 .. 80""'8 de 882 4 028 F . 

Lee déci.ione du Coneeil d'Etat et du Tribunal 
Administratif de Bordeaux, précitées , Bont remi •• e en 
cauu. par la S.A. "Cabinet d'Etudes Technique. et 
d'Arçhitecture et de Construction" l.'l.~,elle • déféré la 
déeislon du Tribunal Adminietratif de Bordep.ux à 1. 
section du Contentieux du Coneeil d'Etat et l ' . attaquée 
en toue les chefs lui faieant grief , not~ent par les 
moyens soulevé. dan. leur recoure. 

Il importe en conaéquence d'autoriser M. 1e Maire 
à pourvoir 1a Vi11e en Coneei1 d ' Etat dans l ' instance , 
objet du recourl de la S.A . CETAC contre 1a Vi11e. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Oui l'exposé de M. 1e Rapporteur , 

Vu la docision du Conseil d'Etat en date du 26 
Octobre 1973 , 

Vu 1e juge~.nt rendu par le Tribuna1 Administratif 
de Bordeaux 1e 19 Juillet 1978 , 

Vu le recoure introduit par 1. CETAC auprès d. 1. 
sixiQme soua_section du Contentieux du Conseil d'Etat 
contre 1a Vi11e ds ROYAN 

Considérant 1a néces.ité de pourvoir 1a Vi11e en 
Consei1 d ' Etat et de désigner Me Bruno CELICE , Avocat 
.u Conseil d'Etat et à 1a Cour de Cassation pour 
repré.enter et défendre 1a Co11ectivité dans la pour.uite 
de l'inetance objet du recours précité , 

DECIDE 

- d'autori.er M. le Maire ou M. 1e Premier Adjoint 
agi.sant par délégation à pouvoir 1a Ville en Con.eil 
d'Etat aux fin. de défen.e de la Co11ectivité , 

- de désigner He BRuno CELICE , Avocat au Consei1 d'Etat 
et à 1a Cour de C •• s.tion , 59 rue de 1a Boitie 75008 
PARIS pour la représenter et la défendre dans 1a pour
suite de 1 ' instance objet du recoure introduit par 1a 
S.A . CETAC contre l a Vi11e. 

, D~UBERAnON 
Fait et dé1 ' béré , les jour , mois en an susdits 
Ont signé au regietre MM. 1es Membre. présents 

: ffiPJ)~'E '" : .. ... ~ . VJ;' .. 197a ... 
SOUS-PRêFEcruRE 

de ROCH 

POUR EXTRAIT CONFOR."fE 
Pr le Maire 

"A'jO~~ 

A _ LACIIAUD. 
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